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Conseil départemental de Loire-Atlantique

                      

                     

 

 

DES KINÉSITHÉRAPEUTES EN VIGILANCE FACE AU MÉLANOME  

ET AUX GRAINS DE BEAUTÉ SUSPECTS 

 

 

A l’initiative du Conseil départemental de l’Ordre des Masseurs-Kinésithérapeutes de Loire-

Atlantique, une soirée de sensibilisation et d’information sur le mélanome a été organisée pour les 

Masseurs-Kinésithérapeutes du département le mardi 25 janvier 2011. 

 

Le CDOMK 44 a mis en place cette conférence grâce à l’intervention de Madame le Professeur 

Brigitte DRÉNO, Responsable du service de Dermato-Cancérologie du CHU de Nantes et du réseau 

Mélanome Ouest*, Directeur de l’Unité Thérapie Cellulaire et Génique, ainsi qu’au partenariat du 

laboratoire URIAGE et de la Ligue Contre le cancer. 

 

Les Masseurs-Kinésithérapeutes sont en première ligne en ce qui concerne l’observation cutanée 

de la population dans le cadre de leur exercice professionnel. Ils ont la possibilité lors des séances 

de détecter d’éventuelles lésions suspectes.  

Leur  implication ainsi que l’impact de leur participation dans une politique de prévention et de 

détection du mélanome est donc particulièrement pertinente. 

 

Cette démarche s’est révélée extrêmement positive puisque la session a été rapidement 

complète. Plus de 100 Masseurs-Kinésithérapeutes étaient présents, tous particulièrement intéressés 

par cette conférence et sont repartis motivés et conscients du rôle qu’ils pourraient jouer dans le 

dépistage du mélanome. Cela montre donc l’intérêt affirmé que manifeste les Masseurs-

Kinésithérapeutes dans la sensibilisation et leur implication dans ce domaine.  

 

Cela va dans le sens d’une optique globale du rôle du Masseur-Kinésithérapeute dans le paysage 

de santé actuel et de l’évolution du rôle de la profession, telle la consultation de première 

intention.  

 

Conscient de la réussite de cette initiative, le Conseil départemental espère avoir mobilisé la 

profession, apporté de nouveaux horizons à l’exercice de la masso-kinésithérapie et « ouvert une 

porte » vers une future coopération entre professionnels de santé.  

 

Le Conseil départemental des Masseurs-Kinésithérapeutes de Loire-Atlantique 
 

* www.reseau-melanome-ouest.com 


